
La défense et la paix 

La Défense nationale 

Les missions de l’armée française : une défense globale 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Une armée professionnelle présente dans le monde 

→ La conscription, c’est-à-dire le service militaire obligatoire, a été suspendu en 1997. => une armée de 
métier

→ Les forces françaises sont présentes de manière permanente sur le territoire métropolitain et 
ultramarin (Amérique, Océan Pacifique, Océan Indien), mais aussi dans des pays amis d’Afrique  et 
en Allemagne. 

→ Opérations nationales, décidées uniquement par la France sur le territoire national (métropolitain et 
ultramarin), mais aussi à l’étranger comme au Mali en 2013. 

→ Les opérations multinationales qui sont décidées dans le cadre d’organisations internationales 
(OTAN, ONU, UE)  ont lieu à l’étranger. 

 Ex : intervention militaire en Afghanistan dans le cadre de l’ONU. 

Les jeunes et la Défense nationale : la Journée défense et citoyenneté (JDC) 

→ les trois étapes du parcours de citoyenneté qui est obligatoire pour tout jeune Français : 
 1

ère
 étape : enseignement sur la défense au collège et au lycée ;  

 2
ème

 étape : le recensement à la mairie ;  

 3
ème

 étape : la Journée défense et citoyenneté (JDC) 

→ Le recensement est l’enregistrement en mairie des jeunes (garçons et filles) de 16 ans dans la 
perspective de la JDC. 

→ La Journée défense et citoyenneté (JDC) : 
 Tous les jeunes Français, filles ou garçons, entre 16 et 18 ans.  
 Dans une enceinte militaire ou une institution proche du domicile. 
 Objectifs : sensibilisation aux enjeux de la défense et de sécurité, et faire connaître les métiers de la 

Défense. 
 Le certificat  de participation à la JDC est obligatoire pour l’inscription aux examens et concours. (bac, 

permis de conduire). 

 



L’ONU et la paix 

- L’Organisation des Nations Unies a été fondée en 1945. 

- Actuellement, presque tous les pays du monde, 193 pays, en font partie. 

Les objectifs de l’ONU sont au nombre de quatre : 

→ Maintenir la paix et la sécurité internationales; 
→ Coopérer à la recherche d’une solution aux problèmes internationaux en encourageant le respect 

des droits de l’homme; 
→ Développer des relations amicales entre les nations en favorisant la coopération économique, sociale 

et culturelle entre les pays afin de réduire les inégalités. 

Le fonctionnement de l’ONU : 

→ L’Assemblée générale à New York : chaque État y dispose d’une voix, elle fait des recommandations 
(pas de prise de décision). 

→ Le Conseil de sécurité, à New York, est chargé du maintien de la paix : 
 10 membres élus pour 2 ans. 

 + 5 membres permanents qui ont un droit de veto (empêcher l’adoption d’une résolution) : États-Unis, 

Chine, Russie, France, Royaume-Uni. 

 Il vote des résolutions (décisions) : sanctions diplomatiques, sanctions  économiques ou interventions 

armées (ex. récent en Libye) avec les casques bleus. 

→ Le secrétaire général, Antonio Guterres, élu pour 5 ans, médiateur entre les États et œuvre au 
maintien de la paix. 

→ La Cour internationale de Justice, de La Haye juge les différends entre les pays. 
→ Depuis 2002, la Cour pénale internationale, de La Haye, juge les individus pour crimes de guerre, et 

les crimes contre l’humanité (pour génocides) 
→ Le Conseil économique et social, coordonne les activités économiques et sociales de  l’ONU et 

s’occupe de la coopération entre pays pour le développement et les liens avec les ONG. 
→ Les institutions spécialisées de l’ONU :  

 PNUD : le développement 

 UNESCO : l’éducation et la culture 

 UNICEF : l’enfance 

 OMS : la santé 

 PAM : Programme Alimentaire Mondial 

 FMI : aide financière 

Un exemple d’intervention de l’ONU pour protéger les civils : en  Libye en 2012 

→ L’ONU est concernée par la situation intérieure de la Libye au nom du principe de sa responsabilité de 

protection adopté depuis 2005 qui est appliqué quand les populations civiles sont menacées. C’est le cas ici 

puisque l’armée libyenne a tiré et tué des Libyens. 

→ Le Conseil de sécurité adopte 2 résolutions exigeant l’arrêt des violences à l’égard des civils et prévoyant 

différentes mesures : mesures judiciaires avec la saisie de la Cour pénale internationale, des mesures 

financières avec le blocage de l’argent placé à l’étranger par les dirigeants libyens, des mesures économiques 

avec l’interdiction de vendre des armes à la Libye, puis des mesures militaires avec l’interdiction aux avions 

libyens de voler au dessus du pays. 

→ L’intervention militaire est exclusivement aérienne (France et Royaume-Uni principalement) avec des frappes 

au sol visant à paralyser les moyens d’action du Colonel Kadhafi.  C’est la résolution n° 1973 qui interdit aux 

avions libyens de voler qui permet cette intervention aérienne qui sera un succès. 
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